
BARÈME APPLICABLE AUX AUTOMOBILES 

 

 

Puissance administrative Jusqu'à 5 000 km De 5 001 à 20 000 km Au-delà de 20 000 km 

3 CV d*0,405 (d*0,242) + 818 d*0,283 

4 CV d*0,487 (d*0,274) + 1063 d*0,327 

5 CV d*0,536 (d*0,3) + 1180 d*0,359 

6 CV d*0,561 (d*0,316) + 1223 d*0,377 

7 CV d*0,587 (d*0,332) + 1278 d*0,396 

8 CV d*0,619 (d*0,352) + 1338 d*0,419 

9 CV d*0,635 (d*0,368) + 1338 d*0,435 

10 CV d*0,668 (d*0,391) + 1383 d*0,46 

11 CV d*0,681 (d*0,41) + 1358 d*0,478 

12 CV d*0,717 (d*0,426) + 1458 d*0,499 

13 CV et plus d*0,729 (d*0,444) + 1423 d*0,515 

 

Exemples : 

- Pour 4 000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 6 CV, le contribuable peut faire état 
d’un montant de frais réels égal à : 4 000 km x 0,561 = 2 244 € 

- Pour 6 000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 5 CV, le contribuable peut faire état 
d'un montant de frais réels égal à : (6 000 km x 0,3) + 1 180 = 2 980 € 

- Pour 22 000 km parcourus à titre professionnel avec un véhicule de 7 CV, le contribuable peut faire état 
d'un montant de frais réels égal à : 22 000 km x 0,396 = 8 712 € 



BARÈMES APPLICABLES AUX CYCLOMOTEURS, VÉLOMOTEURS, SCOOTERS, 
MOTOCYCLETTES…. 

 
 

BAREME APPLICABLE LORSQUE LE VEHICULE EST UN CYCLOMOTEUR AU SENS DU CODE 
DE  

Jusqu’à 2 000 km De 2001 à 5000 km Au-delà de 5000 km 

d x 0,266 (d x 0,063) + 406 d x 0,144 

d représente la distance parcourue 

Exemples : 

- Un contribuable ayant parcouru 2 500 km, dont 1 800 km à titre professionnel, avec un vélomoteur dont 
la cylindrée est inférieure à 50 cm3 peut obtenir la déduction de : 1 800 x 0,266 = 479 € 

- Un contribuable ayant parcouru 3 000 km à titre professionnel, avec un scooter dont la cylindrée est 
inférieure à 50 cm3 peut obtenir une déduction de : (3 000 x 0,063) + 406 = 595 € 

- Pour un parcours professionnel de 5 100 km effectué avec un scooter dont la cylindrée est inférieure à 
50 cm3, le montant de la déduction est de : 5 100 x 0,144 = 734 € 

 

 

BAREME APPLICABLE LORSQUE LE VEHICULE N’EST PAS UN CYCLOMOTEUR AU SENS DU CODE DE 
LA ROUTE (cylindrée supérieure à 50 cm3) 

 

Puissance administrative Jusqu’à 3 000 km De 3 001 à 6 000 km Au-delà de 6 000 km 

1 ou 2 CV d x 0,333 (d x 0,083) + 750 d x 0,208 

3, 4 ou 5 CV d x 0,395 (d x 0,069) + 978 d x 0,232 

Plus de 5 CV d x 0,511 (d x 0,067) + 1 332 d x 0,289 

d représente la distance parcourue 

Exemples : 

- Un contribuable ayant parcouru 4 000 km, dont 2 000 km à titre professionnel, avec une moto dont la 
puissance administrative est de 5 CV peut obtenir la déduction de : 2 000 x 0,395 = 790 € 

- Pour un parcours de 5 000 km effectué à titre professionnel avec une moto dont la puissance est de 
1 CV, la déduction sera de : (5 000 x 0,083) + 750 = 1 165 € 

- Pour un parcours de 6 100 km effectué à titre professionnel avec une moto dont la puissance est 
supérieure à 5 CV, la déduction sera de : 6 100 x 0,289 = 1 763 € 

 


